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INTRODUCTION  

Personne ne peut nier lôimportance prise par le num®rique dans notre vie quotidienne. 

A lôimage de la r®volution industrielle au XIXe si¯cle qui a boulevers® les mîurs sociales et les 

mod¯les ®conomiques de lô®poque, le digital ®branle nos pratiques, notre soci®t® actuelle. 

La banalisation des courriels au sein des entreprises publiques ou priv®es est lôun des exemples 

les plus significatifs. 

 

La transformation digitale nôest pas un concept nouveau puisquôelle existe depuis lôessor 

dôInternet, elle fait d®sormais partie intégrante de notre quotidien, amenée à se développer et à 

sôintensifier. Lôadaptation doit donc °tre rapide.  

 

Depuis une vingtaine dôann®es, plusieurs plans gouvernementaux se sont succ®d®s en mati¯re 

dôadministration ®lectronique avec pour objectifs dôaméliorer la qualité des services publics et 

de moderniser lôaction publique, tout en ma´trisant les d®penses et en optimisant les moyens. 

 

A ce titre, le programme D®matôADS permettant le d®p¹t et lôinstruction en ligne de toutes les 

demandes d'autorisations dôurbanisme répond à ces enjeux, ¨ lôheure o½ une grande majorit® de 

services sont accessibles en ligne.  

 

La montée en puissance progressive de ce nouveau mode de saisine, par ailleurs déjà mis en 

place de façon volontaire par un certain nombre de collectivités précurseurs dans le domaine, 

aura des impacts sur l'ensemble des services consultés, au rang desquels figurent les services 

d'incendie et de secours (SIS). 

 

ê moyen terme, consid®rant la dynamique engag®e, et bien quôil sôagisse encore aujourdôhui 

dôun cas dôexemption, le d®p¹t des dossiers dôinstruction relatifs aux ERP et IGH par voie 

dématérialisée devrait également voir le jour. Cette nouvelle manière de solliciter les 

commissions de sécurité va devoir être prise en compte par les SIS et plus particulièrement au 

niveau des groupements et services prévention. 

 

Toutefois cette d®mat®rialisation, qui consiste notamment ¨ passer dôun document papier ¨ un 

document num®rique, sôinscrit dans un mouvement de transformation beaucoup plus large : 

celui de la digitalisation de lôactivit®. Elle nécessite de repenser lôorganisation de nos services, 

aussi bien au niveau des échanges humains (travail collaboratif), des processus, des outils et 

moyens matériels quôau niveau de lôaccompagnement des équipes. 

 

Si le changement nôeffraie pas les g®n®rations n®es avec ces nouvelles technologies pour 

lesquelles smartphones et réseaux sociaux sont devenus le quotidien, il peut en être autrement 

pour la g®n®ration pr®c®dente. Les efforts dôadaptation ¨ lôutilisation de ces nouveaux outils 

seront plus conséquents et pourraient constituer un frein voire un rejet. 
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Après avoir rappelé le contexte et réalisé un état des lieux, nous mettrons en avant les impacts 

sur les groupements et les services prévention provoqués par cette digitalisation, et dans un 

dernier temps nous formulerons des propositions concrètes pour aider les responsables 

pr®vention ¨ anticiper les changements et ainsi sôadapter au mieux ¨ cette tendance forte. 

 

Il sôagira notamment de leur permettre dôaborder plus sereinement les problématiques liées aux 

enjeux humains et organisationnels en se projetant sur une extension très probable à moyen 

terme de la d®mat®rialisation ¨ lôensemble des demandes relatives aux bâtiments de type ERP 

et IGH. 
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1 LA DIGITALISATION : CON TEXTE GÉNÉRAL ET ÉTA T DES 

LIEUX  

Impuls®e par les ®volutions technologiques issues des progr¯s et du d®veloppement de lôoutil 

informatique, cette digitalisation est dite la « 4ème révolution industrielle ». Ce terme apparaît 

dans les années 2005 avec la généralisation des ordinateurs et notamment au sein du cercle 

familial appelé alors « Personal Computer » ou dans le langage courant « PC ». 

 

 

 

Figure 1 La g®n®ralisation de lôinformatique : la 4¯me r®volution industrielle 

 

 

1.1 Génèse 

Cette mutation est amorcée et amplifiée dans les années 1940 par des évolutions au sein de trois 

domaines principaux : 

¶ Scientifique et technologique ; 

¶ Économique et industriel ; 

¶ Social. 

 

La digitalisation a donc tendance à envahir tous les univers de la société actuelle et permet de 

la faire évoluer et de prendre en compte les enjeux du XXI e siècle que sont principalement la 

modernisation, lôefficacit® des services publics, la communication, ... et la prise en compte de 

lôenvironnement.  

 

Ceci est dans la même dynamique que toutes les grandes découvertes et avancées qui profitent 

à terme ¨ lôensemble des sph¯res soci®tales. 

 

Annexe 5 : Histoire de lôinformatique  



4 

1.2 Sémantique 

Les ®volutions ont amen® des termes nouveaux et qui ont ®volu® au fur et ¨ mesure de lôavanc®e 

de lôinformatique. 

 

Nous ciblons quatre termes qui m®ritent dô°tre pr®cis®s. 

 

INFORMATISER : il sôagit de lôaction de se doter dôun mat®riel ou dôun procédé informatique 

pour effectuer une tâche dans un environnement. 

 

DIGITALISER : il sôagit dôune approche globale ayant pour point de d®part la donn®e 

numérique (DATA). Digitaliser consiste donc à informatiser les processus à 100%. 

 

NUMÉRISER : il sôagit dôune action de transfert de donn®es pr®sentes sur un support physique 

ou un signal électrique analogique vers un support informatique dans un but principal 

dôarchivage et de regroupement sous un format num®rique dôun ensemble de divers documents. 

Nous parlons g®n®ralement de passage dôune donn®e mat®rielle vers une donn®e immat®rielle. 

 

DÉMATÉRIALISER : il sôagit de cr®er directement des donn®es en version num®rique en 

sortie de processus que lôentr®e soit num®rique ou non.  

 

 

 

Figure 2 Les liens s®mantiques de lôinformatique digitale 
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Nous voyons bien que les évolutions technologiques ont impacté et modifié le vocabulaire. 

Progressivement, le système informatique sôest adapt® totalement à la donnée à gérer et à traiter 

pour la placer au centre de la réflexion dans un souci de performance, de fluidité, de 

simplification et donc dôefficience. 

 

1.3 Les évolutions et le contexte réglementaire 

Les évolutions technologiques au sein de la société émergent généralement de découvertes et 

dôavanc®es issues principalement de la recherche qui profitent ensuite aux autres domaines.  

Lôexemple le plus flagrant est Internet, syst¯me de communication interne ¨ lôarm®e am®ricaine 

dans les années 1960, et qui est devenu lôoutil de communication incontournable que nous 

connaissons aujourdôhui répandu dans tous les domaines. 

 

1.3.1 Au niveau européen 

Lôint®gration de lôoutil informatique pour arriver ¨ la notion de digitalisation voit le jour dans 

les ann®es 2010 lors de la cr®ation dôune association allemande dénommée « voice of 

information è qui vise ¨ dynamiser lô®conomie num®rique par des ®changes entre partenaires 

commerciaux européens. 

 

Ces échanges favorisent le développement informatique au sein des entreprises aidées par des 

fonds européens. 

 

Diverses actions et mesures voient le jour de manière plus ou moins coordonnées pour arriver 

en 2020, ann®e o½ lôaccent est mis sur le d®veloppement de lôinformatique au sein des 

administrations. La volonté du texte, signé le 8 décembre 2020 lors de la conférence sur la  

« transformation numérique européenne fondée sur des valeurs è, est dôacc®l®rer la transition 

numérique dont les objectifs sont définis dans la « Déclaration de Berlin sur la société 

numérique ». Ils intéressent particulièrement les administrations et lôinclusion de lôadministr® 

au centre des procédures administratives. 

 

Cela permet dôaboutir le 14 d®cembre 2020, ¨ un accord sur le Programme pour une Europe 

numérique. Il vise à encourager le déploiement à grande échelle des technologies de pointe 

comme l'intelligence artificielle et les derniers outils de cybersécurité. 

 

1.3.2 Au niveau français 

Les ambitions européennes sont déclinées au sein des différents plans gouvernementaux de 

modernisation de lôadministration franaise. 

 

Ainsi, les différents responsables politiques, qui se sont succédés depuis la démocratisation de 

lôinformatique, ont eu la volont® de r®former lô£tat en sôappuyant sur les ®volutions de cet outil. 
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Une phase importante qui a amorcé ce développement est le plan de rattrapage dans le domaine 

des télécommunications de 1970 qui a fait notamment émerger le minitel dans les années 1980. 

Il sô®teindra progressivement dans les ann®es 2000 au profit dôInternet qui se d®veloppe en 

parall¯le dans les ann®es 2010. Conscient de lôessor que va prendre lôutilisation de ce nouvel 

outil, la loi « informatiques et libertés » du 6 janvier 1978, est promulguée pour protéger les 

utilisateurs en insistant sur le fait que « les d®veloppements de lôinformatique ne doivent pas 

porter atteinte ni ¨ lôidentit® humaine, ni aux droits de lôhomme, ni ¨ la vie priv®e ni aux autres 

libertés individuelles ou publiques »1. Elle institue notamment la CNIL : la commission 

nationale de lôinformatique et des libert®s. 

 

Les ®volutions techniques de cette p®riode sôinscrivaient dans le cadre du plan Garrec de 1980 

qui ouvre une modernisation informatique de lôadministration et cr®® un comit® interminist®riel 

de lôinformatique et de la bureaucratie dans lôadministration en 1984. 

 

La notion dôinformatisation de lô£tat au profit des administr®s est amplifi®e par le rapport 

« Picq è de 1994. En janvier 1998, un programme dôaction int¯gre la g®n®ralisation des sites 

Internet des institutions publiques et la mise en ligne des formulaires administratifs.  

 

Cette volonté sera confortée par la RGPP (révision générale des politiques publiques) de 2007 

avec pour objectif la simplification administrative et la dématérialisation. 

 

Lôann®e 2013 officialise la volont® de simplifier les relations entre lôadministration et les 

citoyens par la loi 2013-1005 du 12 novembre 2013. Le volet numérique fait partie intégrante 

des outils utilisés. 

 

La r®forme de lô®tat et de la simplification de 2014 pr®voit un axe qui vise la refonte des services 

informatiques de lô£tat. Cette m°me ann®e, lôONU d®clare la France la plus avanc®e en Europe 

et la 4ème dans le monde pour lôadministration num®rique2.  

 

Le dernier plan en vigueur est le plan « Action Publique 2022 », lancé par le gouvernement le 

13 octobre 2017, pour accélérer la transformation de l'administration avec comme objectifs 

dôam®liorer la qualit® des services publics, dôoffrir un environnement de travail modernis® aux 

fonctionnaires et de maîtriser les dépenses publiques en optimisant les moyens. 

 

Le gouvernement actuel a souhait® acc®l®rer cette modernisation de lôaction publique en cr®ant 

un ministère de la transformation et de la fonction publiques. A été créée en 2019 pour intégrer 

la migration numérique la direction interministérielle du numérique (DINUM) qui est en charge 

de la transformation num®rique de lô£tat au b®n®fice du citoyen comme de lôagent, sous tous 

ses aspects. 

 

                                                 
1 Article 1 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
2 Article internet " Le numérique : instrument de la transformation de l'État" du 25 juin 2021 : 

https://www.gouvernement.fr/action/le-numerique-instrument-de-la-transformation-de-l-etat 

https://www.gouvernement.fr/action/le-numerique-instrument-de-la-transformation-de-l-etat
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Pour cela, cette direction a mis en place un programme « TECH.GOUV 2019-2022 » visant à 

amplifier la transformation numérique de lô£tat. 

 

 

Figure 3 Le programme TECH.GOUV 2019-2022 

 

 

Cette direction pilote actuellement la transformation num®rique ¨ lôattention des entreprises, 

des particuliers mais aussi de lôadministration via des outils et des financements ciblés en 

fonction des priorités. 

 

Elle travaille sur 4 axes principaux parmi lesquels la mutation des procédures de saisie de 

lôadministration en d®veloppant des portails pour d®mat®rialiser les demandes en lignes. 

 

Concernant lôurbanisme, cette exigence se concrétise par la dématérialisation des DAU 

(Demandes dôAutorisation dôUrbanisme). Il sôagit du projet intitul® ç Démat ADS » porté par 

la DHUP (Direction de lôHabitat et de lôUrbanisme des Paysages è. Deux fondements 

réglementaires encadrent ce projet autour dôune m°me ®ch®ance, le 1er janvier 2022: 

 

¶ le droit des usagers de saisir par voie ®lectronique (SVE) lôadministration pour toutes 

les communes 

¶ Réf : art L112-8 du Code des Relations entre le Public et lôAdministration 

¶ lôinstruction d®mat®rialis®e des demandes dôautorisation dôurbanisme (DAU) pour 

toutes les communes de plus de 3500 habitants 

¶ Réf : art L423-3 du Code de lôUrbanisme issu de la loi ELAN dans son article 62 

 

Annexe 6 : Les grandes ®tapes de lôinformatisation en France 

  

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwj21tzer57xAhVG6RoKHa8FAlEQFjAHegQIEBAE&url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichTexte.do%3FcidTexte%3DJORFTEXT000037639478%26categorieLien%3Did&usg=AOvVaw3UYJlv96Wg3rWTl6zBz_Cn
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1.4 État des lieux 

A ce jour, lôindice DESI europ®en relatif ¨ lô®conomie et ¨ la soci®t® num®rique place la France 

15ème sur les 28 £tats membres de lôUE pour une 16ème place en 2019 et 17ème place en 2018.3 

 

 

 

Figure 4 Les indices DESI Europe 2020 pour la France 

 

 

Lôanalyse fait ressortir que la ressource humaine en technicit® digitale est insuffisante pour faire 

®voluer la technologie et les services publics franais alors que lôutilisation et la maîtrise de la 

toile est bien intégrée au quotidien. 

 

En effet, nous notons en 2020, seulement 3% des étudiants, diplômés en TIC (Technologies de 

l'Information et de la Communication) ; ce qui coïncide avec le fait que seulement 31% des 

particuliers ont des compétences numériques avancées. 

 

Au niveau des entreprises, nous voyons aussi que le virage est amorc® et quôil va falloir encore 

amplifier les actions car même si 48% des entreprises échangent des informations de manières 

électroniques (essentiellement par courriel), seulement 15% des PME vendent en ligne et 11% 

de leur chiffre dôaffaire est li® au commerce ®lectronique. 

                                                 
3 Indice DESI européen : https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/QANDA_20_1022 

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/QANDA_20_1022
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Cependant, même si toute évolution technique est présentée comme bénéfique pour toute la 

société, il existe des inégalités face à cette technologie dénommée « fracture numérique », 

conséquence de la combinaison de plusieurs facteurs socio-®conomiques tel que lôinsuffisance 

des infrastructures, lôabsence de formation ad®quate, le cout ®lev® de lôacc¯s. Cela concerne 

17% de la population franaise, selon une ®tude de lôInstitut national de la statistique et des 

études économiques (INSEE). Cet illettrisme numérique, appelé "illectronisme" touche en 

particulier les populations les plus fragiles.4 

 

 

 

Figure 5 La fracture numérique impacte les Français (Étude Digital Gouv 2017) 

 

 

Afin de réduire cette fracture numérique, des actions sont mises en place. Elles prennent la 

forme dôateliers de sensibilisation ¨ lôutilisation de cet outil. En parall¯le, des ordinateurs 

portables sont offerts aux plus d®favoris®s dans le cadre social ou scolaire et lôadministration 

d®veloppe des guichets uniques avec des agents dôaccueil pour assister les requ®rants au sein 

des maisons France Service par exemple (1123 maisons au 01 02 2021). 

 

Lôaccompagnement au changement et lôaguerrissement ¨ lôoutil informatique tant dans le 

domaine personnel que professionnel constitue un enjeu majeur. 

 

De plus, une réflexion nationale émerge depuis quelques années et intéresse la sécurité des 

données. En effet, les stockages sont souvent délocalisés dans des centres de serveurs ou 

« Cloud è. Lôactualit® nous montre la vuln®rabilit® de ces locaux par rapport ¨ des risques 

extérieurs matériels (incendie, malveillance, coupure énergétique...) ou immatériels 

(cyberattaque, virus classiquesé). Dans ce contexte lôétat a annoncé le développement cette 

ann®e dôun ç Cloud » français appelé « Bleu ».5 La question dôauthentifier les donn®es et les 

processus est de plus en plus réfléchie pour permettre un respect des certifications obligatoires 

et réglementaires. La signature électronique se développe énormément et doit être intégrée dans 

les process. 

 

                                                 
4 Etude INSEE 2020 : https://www.insee.fr/fr/statistiques/4986976 
5Article internet " Le gouvernement annonce sa stratégie nationale pour le Cloud" du 17 mai 2021 

:https://www.numerique.gouv.fr/espace-presse/le-gouvernement-annonce-sa-strategie-nationale-pour-le-cloud/ 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/4986976
https://www.numerique.gouv.fr/espace-presse/le-gouvernement-annonce-sa-strategie-nationale-pour-le-cloud/
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Enfin, penser quôinformatiser limite lôimpact carbone sur lôenvironnement est un peu r®ducteur. 

En 2020, la France comptait 58 millions dôutilisateurs de 631 millions dô®quipements 

numériques soit 11 à 15 équipements par utilisateur (pour 8 au niveau mondial). 

 

Lôimpact nôest pas n®gligeable car en 2020, cette digitalisation participait notamment au 

réchauffement climatique à raison de 24 millions de tonnes équivalent CO2. 

 

Lôimpact environnemental est donc un enjeu de soci®t® actuellement car le 12 janvier 2021, le 

Sénat a adopté la proposition de loi visant à réduire l'empreinte environnementale du numérique 

en France.6 

 

Lô£tat doit trouver un ®quilibre et un consensus pour d®velopper le num®rique tout en 

pr®servant lôenvironnement et la s®curit®. 

 

2 IMPACTS ET OPPORTUNI TÉS DE CETTE DIGITAL ISATION 

POUR LES SIS 

En France, le nombre de services en ligne est en progression constante (état civil, impôts, etc.). 

La d®mat®rialisation des d®marches administratives sôintensifie et commence à réellement 

faciliter les relations entre lôadministration et lôadministr®.  

 

Lôintroduction massive des hautes technologies a consid®rablement impact® lôorganisation du 

travail et les emplois dans les SIS (arrivée massive des progiciels dans tous les domaines 

dôactivit®s). Les services informatiques occupent aujourdôhui une position strat®gique au sein 

de lôorganisation. 

 

Notre strat®gie de r®ponse sôappuie sur la prise en compte de tous les enjeux pouvant influencer 

la mise en place de cette digitalisation. 

 

2.1 Les enjeux 

Lôenjeu majeur pour les SIS r®side dans leur capacit® ¨ int®grer le digital progressivement. Cette 

transformation num®rique doit combiner des effets dôautomatisation, de d®mat®rialisation, de 

communication et de réorganisation des processus internes. 

 

2.1.1 Enjeux humains 

Il conviendra dôaccompagner la culture digitale afin de faire ®voluer cette organisation pour un 

fonctionnement plus collaboratif. Le digital est potentiellement un facteur de clivage 

                                                 
6 Dossier de presse internet sur le site du Sénat : 

http://www.senat.fr/espace_presse/actualites/202006/reduire_lempreinte_environnementale_du_numerique_un

_etat_des_lieux_inedit_et_une_feuille_de_route_pour_la_france.html 

http://www.senat.fr/espace_presse/actualites/202006/reduire_lempreinte_environnementale_du_numerique_un_etat_des_lieux_inedit_et_une_feuille_de_route_pour_la_france.html
http://www.senat.fr/espace_presse/actualites/202006/reduire_lempreinte_environnementale_du_numerique_un_etat_des_lieux_inedit_et_une_feuille_de_route_pour_la_france.html
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générationnel, ce constat est un des enjeux majeurs que nous développerons dans le chapitre de 

la conduite du changement : lôacculturation des acteurs et le d®veloppement dôune qualité du 

travail (démocratisation du numérique). Le renforcement des actions de formation est un des 

leviers pour accompagner un collaborateur sans app®tence ¨ lôusage des nouvelles technologies.  

 

Lôobjectif recherché est de simplifier les démarches des pétitionnaires afin de réduire les délais 

de traitement de leurs demandes auprès des SIS (dématérialisation des dossiers dôinstruction 

dôurbanisme). 

Lôenjeu est de créer un environnement propice  ̈lôinnovation7 afin dôam®liorer la performance 

de lôorganisation des SIS. Il apparaît nécessaire de briser les « silos » en offrant des espaces 

physiques et temporels pour que les collaborateurs partagent ¨ lôint®rieur de groupes sp®cialis®s 

(services prévention des SIS). 

 

2.1.2 Enjeux technologiques 

La souverainet® des donn®es stock®es dans le Cloud constitue lôune des pr®occupations 

majeures des services publics et donc des SIS aujourdôhui : garantir un hébergement sur un 

cloud dont les données sont entièrement stockées et traitées sur le territoire français. Le 17 mai 

2021, le ministre de lô£conomie, Bruno Le Maire a notamment pos® les grandes lignes de la 

nouvelle version française du « cloud souverain »8. Il a précisé que « le traitement des données 

par des intelligences artificielles a permis de réaliser dans des délais rapides un vaccin contre 

la COVID », et il a illustré le caractère stratégique du stockage des données, aux risques 

dôespionnage inh®rents ¨ lôexploitation ill®gale de donn®es. Le projet va s'appuyer sur les 

technologies de Microsoft pour créer un "cloud de confiance" ¨ la franaise. Le projet sôappelle 

Bleu. Il est lancé conjointement par Orange et Cap Gemini, sur la base des technologies 

Microsoft Azure. Lôobjectif ®tant de r®pondre aux vuln®rabilit®s telles que : 

¶ La protection des data centers (incendie OVH) 

¶ La protection des donn®es et des logiciels (cyber attaques, virusé) 

¶ La pr®servation des donn®es num®riques pour respecter lôinterop®rabilit®, 

accessibilité, réversibilité, sobriété et sécurité. 

 

La ma´trise de lôutilisation des outils digitaux et du temps de diffusion des informations est 

devenue une condition sine qua non pour faire passer le message à un grand nombre de 

personnes. 

 

 

 

                                                 
7 https://www.digitall-conseil.fr/transformation-digitale-des-services-publics-enjeux-et-etat-des-lieux/ 
8 https://www.usine-digitale.fr/article/open-data-cloud-public-le-gouvernement-presente-son-plan-de-

transformation-numerique-de-l-etat.N1068104 
 

https://www.digitall-conseil.fr/transformation-digitale-des-services-publics-enjeux-et-etat-des-lieux/
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2.1.3 Enjeux économiques 

La maîtrise des dépenses publiques passe par :9 

¶ Les diminutions des coûts de prestation, 

¶ La réduction des frais généraux, 

¶ La simplification du fonctionnement des organisations publiques par lôam®lioration 

de la diffusion de lôinformation en interne,  

¶ Le rapprochement avec lôusager. 

Le SIS en sa qualit® dô®tablissement public ¨ caract¯re administratif se doit dôy r®pondre. 

 

La pr®paration et la mise en îuvre de ces actions, permettant le démarrage de la solution 

mutualisée dans les meilleures conditions, participent à répondre à ces exigences. Le plan 

dôaction propos® dans ce m®moire sôinscrit pleinement dans cette démarche. 

 

2.1.4 Enjeux politiques 

Les orientations politiques depuis ces dix dernières années visent une plus grande efficience 

des services publics. 

Pour atteindre ce résultat les pouvoirs publics souhaitent digitaliser tout en respectant à la fois 

le secret professionnel et la confidentialité de chacun. Lors de son discours du 18 septembre 

2018, le président de la république, Emmanuel MACRON a annoncé la dématérialisation de 

lôint®gralit® des proc®dures administratives pour fin 2022. Le président a insisté sur les actions 

suivantes : 

¶ Améliorer la qualité des services, 

¶ Maîtriser les dépenses publiques en optimisant leurs utilisations, 

¶ Offrir un environnement de travail modernisé aux acteurs. 

 

Lôanalyse des politiques de digitalisation ¨ travers lôutilisation de nouvelles technologies 

(d®mat®rialisation, num®risation) permettent dôidentifier la volont® de booster lôopen data de 

lôadministration en France, de mettre l'accent sur "le cloud de l'Etat", pour permettre de 

mobiliser les meilleures solutions numériques, protéger les données ainsi qu'assurer "notre 

autonomie de décision" à travers la souveraineté. 

 

Parmi les multiples bienfaits sociétaux de la digitalisation, la réduction des émissions 

carboniques (réduction du support papier) est un argument avancé. Une étude avance même 

une baisse de 15 % de ces ®missions ¨ lô®chelle mondiale gr©ce ¨ lôadoption des technologies 

numériques, il est donc légitime dans le contexte actuel mondial que lôaspect environnemental 

intègre les orientations politiques. 

                                                 
9 https://www.lagazettedescommunes.com/682795/la-face-cachee-de-la-digitalisation-dans-les-collectivites-

territoriales/ 

https://www.lagazettedescommunes.com/682795/la-face-cachee-de-la-digitalisation-dans-les-collectivites-territoriales/
https://www.lagazettedescommunes.com/682795/la-face-cachee-de-la-digitalisation-dans-les-collectivites-territoriales/
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2.2 Lôanalyse des impacts et des opportunit®s 

2.2.1 Impacts  

¶ Risque organisationnel :  

Le digital impose de réfléchir en amont à une véritable gestion prévisionnelle des emplois et 

comp®tences. Le risque est quôun certain nombre dôagents subissent la digitalisation et aient du 

mal à suivre. Il est donc nécessaire de prévoir un budget formation pour accompagner la 

conduite du changement.  

Il est pr®f®rable que les SIS sôimpliquent pour sôouvrir des opportunit®s plut¹t que de refuser 

ces changements profonds au risque de se désorganiser. Cette exigence doit conduire les 

« managers » à se tourner vers de nouveaux modes de travail, vers de nouveaux outils digitaux: 

visioconférences, application mobile, etc. 

 

¶ Fragilité face aux risques technologiques : 

Les usages numériques font partie intégrante de notre quotidien. Amélioration des échanges, 

meilleur partage de lôinformation, communication instantanée sont des avantages qui ne doivent 

pas faire oublier lôimpact environnemental de la digitalisation. Ce risque, d®j¨ identifi® par les 

services de lô®tat, sera abord® ensuite dans nos points de vigilance. 

De plus, de par la multiplication et la complexité des logiciels métiers utilisés actuellement, 

ceux-ci vont devoir ®voluer, sôinterconnecter entre eux et se raccorder aux nouvelles solutions 

proposées notamment via des interfaces internet. 

Enfin, lôaugmentation de la quantit® de donn®es num®riques n®cessite une plus grande capacit® 

de stockage, qui peut être interne (serveurs propres) ou externe (serveurs distants ou cloud). De 

fait, la sécurisation de ces serveurs constitue un véritable enjeu dôavenir. 

 

¶ Risque humain et qualité au travail :  

Une digitalisation trop rapide cumulée à une déculturation numérique des agents des SIS, peut 

engendrer le risque dôune mauvaise qualit® du travail et cr®er une d®gradation au sein des 

services. 

Lôacc®l®ration de la mise en place du télétravail a permis de répondre plus confortablement aux 

contraintes du confinement. Il est à noter que les principaux avantages constatés ont été dôune 

part le maintien des activités et dôautre part une meilleure conciliation vie professionnelle-vie 

privée pour certains agents. En effet, la lecture de différents rapports sur le sujet montre que les 

principaux retours n®gatifs portent sur lôisolement des travailleurs, les difficult®s ¨ 

communiquer entre collègues ainsi que le manque de confiance et de soutien de la part de leur 

responsable. Augmentation de la pression sur les cadres pour quôils d®montrent leur r®activit® 

dans des organisations en recherche dôagilit®, dôinnovation ou encore de capacit® ¨ d®passer les 

obstacles. 
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Une tendance ¨ lôindividualisation10 du travail est largement observée. La digitalisation 

favorisant le travail à son domicile a accentué ce phénomène (impact télétravail pendant les 

confinements COVID). Si elle sôest ®galement accompagn®e de lô®mergence de nouveaux 

modes de coop®ration en ouvrant sur des possibilit®s nouvelles dôinteractions instantan®es 

(visioconférence), elle diminue les contacts directs et donc le travail communautaire (échanges 

dôinformations au sein des services pr®vention des risques). 

 

Aujourdôhui, il n'est pas encore possible d'évaluer l'impact de la COVID-19 sur l'emploi dans 

les SIS. Compte tenu de l'importance du rôle des SIS dans la lutte contre le virus et ses 

conséquences, on peut s'attendre à ce que peu d'emplois soient supprimés dans ce secteur. 

Apr¯s lôanalyse de tous ces impacts humains, il ressort que les cadres ne sont pas ®gaux face 

aux r®percussions de la digitalisation. Ainsi, la nature de lôimpact et son ®valuation (positive ou 

négative) sur le rapport au travail seront fonction des modes dôacc¯s ¨ la technologie ou encore 

des trajectoires professionnelles des individus. 

 

2.2.2 Opportunités 

Lôaugmentation de lôutilisation des r®seaux sociaux est un facteur d®terminant qui va acc®l®rer 

lôintroduction rapide des technologies et de la digitalisation dans les organisations. Force est de 

constater que le citoyen se familiarise de plus en plus avec le digital. Cette tendance participe à 

lôacculturation des personnes. 

 

Des formations au digital et accompagnements spécifiques pour les agents peuvent permettre 

de faciliter cette transition et, en même temps, de leur procurer le sentiment de faire partie 

intégrante de la transformation, de renforcer leur engagement dans le processus et de 

redynamiser leur carrière. 

 

La digitalisation des SIS apporte une augmentation dans la fluidité et de la productivité des 

processus internes. Lôautomatisation de certaines t©ches est aussi ¨ lôorigine dôune meilleure 

qualité de vie au travail. Ainsi les agents peuvent se concentrer sur des tâches à haute valeur 

ajoutée.  

Le secteur du digital amène aussi de nouvelles opportunités de travail. La création de nouveaux 

métiers au sein des SIS (comme par exemple le métier de responsable de la stratégie digitale ou 

de la communication). Elle entraîne une mutation profonde des métiers et des processus, elle 

peut représenter une menace comme une opportunité pour les professionnels. 

 

Lôopportunité est belle pour lôancienne g®n®ration, qui a ®volu® au sein de SIS g®n®ralement 

organisées hiérarchiquement en « silos ». La plupart des services des SIS fonctionnent de 

manière autonome, sans lien étroit ni partage d'information avec le reste de l'organisation. 

Lôorganisation des services pr®vention des SIS est le parfait exemple dôun partage de 

connaissance horizontal performant. La transformation digitale représente également une 

fen°tre dôopportunit®s pour augmenter la satisfaction au travail. En effet, num®riser et 

                                                 
10 https://leblogrh.net/2015/05/06/insuffler-une-culture-digitale-un-defi-pour-la-fonction-rh/ 

https://leblogrh.net/2015/05/06/insuffler-une-culture-digitale-un-defi-pour-la-fonction-rh/
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automatiser les processus internes rationalisent les flux de travail et suppriment les 

redondances. La numérisation permet un gain de temps considérable et autorise les agents des 

SIS à se délester de tâches à faible valeur ajoutée pour se concentrer sur les plus pertinentes. 

Les agents retrouvent ainsi un réel sens à leur activité. 

 

La dématérialisation des dossiers dôurbanismes est un volet demandant plus dôinvestissement 

en terme de temps, mais avec un retour sur le long terme non négligeable. 

 

Par exemple, Les syst¯mes de gestion et dôautomatisation des ç workflows è permettent aux 

services publics dôoptimiser leurs processus afin de rester plus efficaces. 

 

Cette transformation va faire émerger des technologies plus flexibles, notamment les solutions 

de plateformes « PaaS »11 (Platform as a Service) ou « Plate-forme en tant que service » telle 

que PLATôAU dans le cadre de la d®mat®rialisation des autorisations dôurbanisme (DAU). 

 

 

 

Figure 6 Plateforme PaaS 
  

                                                 
11 https://geekflare.com/fr/cloud-service-models/ 

https://geekflare.com/fr/cloud-service-models/
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2.3 Les points de vigilances 

Alors quôelle en est un des enjeux principaux, la recherche dô®conomies peut finalement 

entraver la port®e de la digitalisation. Dôun point de vue pratique, il est n®cessaire que 

lôaccompagnement des agents des SIS les plus sensibles et les plus éloignés du numérique soit 

pris en compte dans la mise en place de toute forme de digitalisation. 

 

Elle fait appara´tre de nouvelles contraintes et des frais li®s ¨ sa mise en îuvre. En effet, la 

digitalisation des SIS demande une technicité particulière qui aura automatiquement un impact 

sur les co¾ts dôinstallation (interfaces logiciels m®tiers par exemple). 

La digitalisation n®cessite un certain nombre dôinvestissements en formation du personnel, des 

co¾ts de maintenance informatique et mat®rielle (modification du syst¯me dôinformation), et 

des d®lais pour quô¨ la fois le personnel et la technique sôadaptent au fonctionnement de travail 

(La Gazette ï 10 juin 2020). 

 

Dans un contexte sanitaire stressant et un rythme effréné de la société vers la modernisation des 

services, cette période de digitalisation des SIS aura également un impact sur les conditions de 

travail des agents. Il ne faudra pas négliger la conduite du changement et trouver une certaine 

souplesse dans la mise en îuvre de ces nouveaux outils. 

 

De plus, ne pas négliger la responsabilité des SIS dans le cadre du projet de la dématérialisation 

des documents dôurbanisme, les services consult®s des SIS auront ¨ consulter certains 

documents confidentiels (Etablissements Pénitenciers) ou à valeur juridique (procès-verbaux et 

compte-rendus). Pour ®viter que ces donn®es ne soient pirat®es ou quôelles ne soient accessibles 

aux personnes inappropri®es, la mise en îuvre dôun projet de digitalisation doit °tre faite en 

tenant compte des exigences légales. 

 

2.3.1 Vulnérabilité environnementale 

Afin dô®viter un r®trop®dalage catastrophique, il est nécessaire que la transformation digitale 

prenne en compte les problématiques de la transition environnementale. 

 

En effet, dans la mesure o½ pour ®viter dôimprimer du papier, ou stocker des archives, g®n®rer 

ou conserver des données, il faut des espaces adaptés pour stocker cette donnée immatérielle 

dans des locaux de serveurs qui eux sont bien physiques (données brutes, logiciel en ligne, 

donn®es publiques Interneté). Ces serveurs, situ®s dans des salles climatis®es, fonctionnent 

bien s¾r ¨ lô®nergie ®lectrique. Ces centres informatiques représentent 4 à 15 % des impacts 

environnementaux du numérique français. 

 

En parall¯le, il faut produire les appareils terminaux, cr®er les r®seaux dôinterconnexion, 

intégrer la phase de destruction et/ou de recyclage et ®videmment lô®nergie ®lectrique. A eux 

seuls, ils représentent 64 à 91% des impacts environnementaux du numérique français. 
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Figure 7 Impacts environnementaux 

 

 

En effet dôapr¯s lô®tude de GreenIT sur lôempreinte mondiale du numérique, les impacts 

environnementaux ne sont pas négligeables et contribuent à la régression écologique en cours. 

Cette même étude propose des solutions simples et efficaces (adapter les comportements par 

exemple) quôil est n®cessaire de prendre en considération pour que la digitalisation des SIS 

respect les enjeux politiques environnementaux. (Annexe 8 : Empreinte du numérique 

mondial en 2019) 

 

2.3.2 Hébergement et sécurité 12 

 

Figure 8 Site OVH Strasbourg 

                                                 
12 https://secretpro.fr/blog/christophe-daadouch/dematerialisation--confidentilite-secret-professionnel 

 

https://secretpro.fr/blog/christophe-daadouch/dematerialisation--confidentilite-secret-professionnel
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Le feu qui a dévasté une partie du centre de traitement de données (data center) d'OVH à 

Strasbourg le 9 mars 2021 et plus r®cemment la panne nationale des num®ros dôappel dôurgence 

rappellent lôobligation dôune installation fiable et p®renne. Face ¨ ces retours dôexp®rience, 

maximiser la r®silience des infrastructures et des services sôimpose. 

 

Enfin, lôactualit® fait ®tat de nombreuses attaques13 qui ciblent les particuliers mais aussi les 

entreprises et les administrations. Elles visent à obtenir des informations personnelles afin de 

les exploiter ou de les revendre (données bancaires, identifiants de connexion à des sites 

marchands, etc.). Hameçonnage (phishing) et « Rançongiciel » sont des exemples connus 

dôactes malveillants portant pr®judices aux internautes. La paralysie des services dématérialisés 

des h¹pitaux de DAX et de VILLEFRANCHE en d®but dôann®e 2021 par le cryptovirus RYUK 

(un « rançongiciel ») qui a impacté fortement la continuité du service en est une autre preuve 

de vulnérabilité. 

 

Dans la phase de digitalisation des SIS la question qui se pose, en cas dôincident informatique 

(cyber attaque, erreur humaine), mon service sera-t-il affecté ?, à plus ou moins long terme ?, 

si je ne pouvais plus acc®der ¨ mon syst¯me dôinformation ou à mes données ?  

Il est donc primordial de mettre en place une politique de protection en prenant en compte les 

facteurs humains et organisationnels (RGPD), des outils de protection, des outils de résilience, 

une anticipation de la gestion de crise. Il faudra également prendre en compte que la 

surveillance de lôh®bergement num®rique demande une haute technicit®. 

 

Lôensemble de ces enjeux conduit obligatoirement les services instructeurs ¨ mettre en place 

une plateforme dôint®gration de donn®es pour acc®l®rer et réussir leur transformation 

numérique. La démarche en cours de dématérialisation des demandes d'autorisation 

d'urbanisme initi®e par la loi ELAN du 23 novembre 2018 (art 62) sôinscrit bien dans un volet 

de la digitalisation des SIS. 

 

3 LA DÉMATÉRIALISATION  DES DEMANDES DôAUTORISATION 

DôURBANISME : UN EXEMPLE DE DIGITALISATI ON POUR LES 

GROUPEMENTS ET SERVICES PREVENTION 

3.1 État des lieux et perspective de la dématérialisation 

3.1.1 Lôobjectif de la d®mat®rialisation 

Dans le cadre de la simplification des relations entre l'administration et les citoyens, le 

Gouvernement a prévu que les usagers puissent saisir l'administration par voie électronique, 

dans les mêmes conditions qu'une saisine par voie postale, et échanger avec l'administration par 

lettre recommandée électronique (Art. L 112-8 du Code des relations entre le public et 

lôadministration). Il est pr®vu ¨ terme une d®mat®rialisation des proc®dures dôurbanisme, du 

                                                 
13 https://www.gouvernement.fr/risques/cybercriminalite 

https://www.gouvernement.fr/risques/cybercriminalite
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d®p¹t de la demande jusquô¨ la d®livrance de lôautorisation, en passant par la consultation des 

services. (Annexe 29 : Question au gouvernement n° 02758 du 18/01/2018) 

 

Il est ainsi imposé aux communes dont le nombre total d'habitants est supérieur à 3 500 de 

disposer "d'une téléprocédure spécifique leur permettant de recevoir et d'instruire sous forme 

dématérialisée les demandes d'autorisation d'urbanisme déposées à compter du 1er janvier 

2022. Cette téléprocédure peut être mutualisée au travers du service en charge de l'instruction 

des actes d'urbanisme." (Art. L 423-3 du Code de lôUrbanisme). Toutefois il nôest pas impos® 

aux collectivit®s territoriales dôutiliser les outils et plateforme mis ¨ leur disposition par le 

niveau national. Il ne sôagit que dôune incitation. 

 

3.1.2 Le Projet DEMATôADS 

Ce projet est porté par le Ministère de la Transition Écologique (MTE) et plus particulièrement, 

par la Direction G®n®rale de lôAm®nagement du Logement et de la Nature (DGALN), la 

Direction de l'Habitat de l'Urbanisme et des Paysages (DHUP) et la sous-direction de la Qualité 

du cadre de Vie (QV). 

 

Pour accompagner cette modernisation, lô£tat coordonne le programme ç D®mat ADS è 

comprenant 6 thématiques intégrant au total 16 chantiers. Piloté par le MTE, son chef de projet 

est Mr LASNE Jean-Baptiste, que nous avons eu lôoccasion de rencontrer. 

(Annexe 1 : Compte-rendu entretien). 

 

La DGSCGC, via son BPRI et par lôinterm®diaire de LCL Alexandre BONNET (Annexe 2 : 

Compte-rendu entretien), est en lien étroit avec la direction de programme afin 

dôaccompagner au mieux les SIS dans cette transition, sur 3 actions : 

¶ les fonctionnalit®s de PlatôAU; 

¶ le lien avec les éditeurs; 

¶ le lien avec les SIS. 

 

11 Services dôIncendie et de Secours ont été impliqu®s dans une phase dôexpérimentation 

(06,13, 27, 51, 60, 62, 69, 72, 79, BSPP et BMPM). 

 

3.1.3 Principe de fonctionnement 

Le cîur du syst¯me est une solution informatique dite suite ç XXôAU è. Cette suite comprend 

plusieurs modules interconnectés entre eux : 

¶ la plateforme numérique PlatôAU (Plateforme des Autorisations dôUrbanisme) permet 

de concentrer les donn®es et dô®changer les dossiers de demandes dôautorisation 

dôurbanisme entre les diff®rents services impliqu®s par lôinstruction via les modules de 

connexion, dont les services dôincendie et de secours ; 
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¶ le module ADôAU (Assistance aux Demandes dôUrbanisme) permet au p®titionnaire de 

d®poser et suivre lô®volution dôun dossier d®mat®rialis® ; 

¶ le module RIEôAU (R®ception, Information et £changes des Autorisations 

dôUrbanisme) permet aux collectivités de recevoir les dossiers, de les suivre et de les 

transférer aux services instructeurs ; 

¶ le module AvisôAU (AVIS sur les Autorisations dôUrbanisme) permet aux services 

consultés de saisir leurs avis. Les SIS pourront se connecter à PlatôAU pour t®l®charger 

les dossiers déposés par les collectivités ou leurs centres instructeurs et transmettre leurs 

avis ; 

¶ Le module PreôAU (d®cision PREfectorale des demandes dôAutorisation dôurbanisme) 

permettra aux pr®fets de saisir lôavis lorsque le code de lôurbanisme les int®resse 

directement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 Les SIS dans la cha´ne dôinstruction d®mat®rialis®e 

 

3.1.4 Le calendrier national 

Le calendrier initial est le suivant : 

¶ fin mars 2021 : développement des connecteurs ¨ PlatôAU par les ®diteurs de logiciels 

métiers ; 

¶ 1er trimestre 2021 : les SIS pilotes seront raccordés, avant un déploiement progressif 

¨ lôensemble du territoire ; 

¶ 1er juin 2021 : raccordement des services d®concentr®s de lô£tat ; 

¶ 1er janvier 2022 : le traitement dématérialisé des DAU doit être effectif. 

Des retards, notamment dus à la COVID-19, ont été annoncés par la direction de programme 

lors du dernier Comité Exécutif du 15 février 2021. 
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Toutefois, les collectivités qui souhaitent proposer un « téléservice » pour recevoir des 

demandes dématérialisées avant l'échéance du 1er janvier 2022 ont pleinement la possibilité de 

le mettre en îuvre. C'est d®j¨ le cas pour les communes de PARIS, MARSEILLE, ORLEANS, 

CLERMONT-FERRAND ou encore DIJON. Il est ¨ noter que ces communes nôutilisent pas la 

plateforme nationale PlatôAU. 

Les dossiers spécifiques permettant de vérifier la conformité des Établissements Recevant du 

Public (ERP) aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit® contre lôincendie et la panique, les 

autorisations de construire, modifier ou aménager un ERP (accessibilité et sécurité incendie), 

les autorisations de travaux sur un Immeuble de Grande Hauteur (IGH) et les demandes 

dôapprobation dôun agenda dôaccessibilit® programm® coupl® ¨ une demande dôautorisation de 

construire, modifier ou am®liorer un ERP, sont exempt®s ¨ titre d®finitif de lôobligation de 

dématérialisation (annexe 1 du Décret 2016-1491 du 4 novembre 2016). 

 

Il convient toutefois dôanticiper une ®volution de ces cas dôexemption. En effet, la démarche de 

d®mat®rialisation est telle quôelle risque de concerner rapidement les dossiers, autorisations et 

actes dôurbanisme pr®cit®s. 

Le schéma ci-dessous illustre les phases de ce processus de dématérialisation.  

Dans le cas des dossiers Habitations et Code du Travail, le SIS est un service consulté et, à ce 

titre, il rend directement un avis au service instructeur. 

Concernant les dossiers ERP/IGH côest la commission de s®curit® qui est le service consult® et 

le SIS ne fait que proposer un avis à cette instance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 Phases du processus de dématérialisation 

  

ERP/IGH = Avis des  

Commissions de Sécurité 

01/01/2022 

Habitations / Code du Travail = Avis du SDIS 

Expérimentation Dématô ADS (Code de lôurbanisme) D®matô CCH 

Evolution prévisible 
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Ainsi, à ce jour, deux expériences de la dématérialisation des dossiers concernant les ERP-IGH 

ont été recensées : PARIS et DIJON14. Les retours des pratiques mettent en avant les trois 

difficultés principales suivantes : 

¶ un temps important de téléchargement des données ; 

¶ un temps non n®gligeable pass® ¨ trier les documents lors de lôenvoi group® des pi¯ces 

constitutives du dossier ; 

¶ une mauvaise définition des documents scannés qui ne permet pas dôexploiter les 

plans fournis. 

Une telle ®volution va impacter fortement une grande partie de lôactivit® des services pr®vention 

concernant : 

¶ les études de Permis Construire et Autorisation de Travaux des ERP/IGH, 

¶ les études de Permis Construire des b©timents dôhabitation et b©timents soumis au 

Code du Travail. 

 

3.2 Les impacts de cette dématérialisation  

Pour le responsable départemental de la prévention, trois grandes évolutions sont à anticiper : 

 

3.2.1 En termes dôorganisation du travail 

Durant un certain temps, deux flux parallèles (papier et dématérialisé) vont cohabiter. 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 Gestion des flux 

 

                                                 
14 Documents issus des groupes de travail FNSPF 
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Si les collectivit®s de plus de 3 500 habitants ont lôobligation de mettre ¨ disposition des usagers 

une téléprocédure permettant le dépôt des dossiers en ligne, les usagers auront toujours la 

possibilité de déposer leur dossier en version papier, auprès de leur guichet unique. 

 

Pour les Services et Groupements Prévention, la gestion de ce double flux pose la question du 

mode dôarchivage. Pour les documents informatiques, un pr®visionnel des besoins de stockage 

devra être réalisé. La question de la sécurisation des données se posera également dès lors que 

le logiciel m®tier va sôouvrir au monde ext®rieur et notamment vers le serveur PlatôAU. 

 

La plupart des services pr®vention travaillent aujourdôhui avec des dossiers papiers et poss¯dent 

donc des archives papier. Lôarriv®e en version d®mat®rialis®e va induire pour un m°me 

établissement à la fois un dossier papier, et un dossier numérique. En effet, à terme et dans 

lôesprit de la d®mat®rialisation, il ne parait pas raisonnable dôimprimer tous les documents 

num®riques qui vont °tre reus. La coexistence de ces deux types de dossiers risque dô°tre 

source dôerreur et va n®cessairement complexifier lôanalyse ult®rieure des ®tablissements 

concernés. 

 

De plus, les modes de travail vont nécessairement évoluer avec le déploiement de cette 

d®mat®rialisation. Nous allons progressivement passer dôun travail sur imprim®s, avec une 

gestion des dossiers à la pile, à un travail sur écran et de nouveaux outils numériques avec une 

attribution dématérialisée des dossiers. 

De même, la crise sanitaire que nous traversons a modifié nos lieux de travail avec la possibilité 

de développer le travail à distance là où auparavant nous étions cantonnés à un seul site. Cet 

®tat de fait oblige les chefs de service ¨ adapter leur management afin dôint®grer une gestion ¨ 

distance de leur ®quipe (recours ¨ la visio et ¨ lôaudio conf®rence afin de réaliser des points 

r®guliers, utilisation dôoutils collaboratifs). 

 

3.2.2 En termes de relations avec les différents acteurs  

De nouvelles modalit®s dôinteraction vont appara´tre avec cette d®mat®rialisation. 

En effet, la transmission des dossiers aux services consultés, dont le SIS fait partie, se fait 

automatiquement via PlatôAU. Les services consult®s sont saisis par le service instructeur de 

manière dématérialisée. Les dossiers ne circuleront donc plus de manière physique. 

La dématérialisation des autorisations dôurbanisme change profond®ment les pratiques et 

modifie les perceptions ¨ chaque ®tape du processus dôinstruction, tant pour lôinstructeur 

directement que pour le manageur qui régule et contrôle. Les nouveaux outils qui seront 

développés pour télécharger les dossiers et les exploiter n®cessitent dôacqu®rir des comp®tences 

nouvelles. 

Lorsque les tâches de téléchargement sont réalisées manuellement, celles-ci sont très 

chronophages et sôajoutent ¨ celles d®j¨ existantes. 

Les changements de méthodes liés au travail dématérialisé sont déstabilisants et générateurs de 

stress. En effet lôabsence de documents mat®riels peut perturber. Certaines facilit®s comme la 

possibilité de partager le conseil de plusieurs préventionnistes en se déplaçant de bureau en 

bureau vont disparaître. Cependant ces pratiques restent nécessaires pour éviter au maximum 
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la « solitude du préventionniste ». Elles devront donc trouver une équivalence dans la 

dématérialisation. 

 

En effet cette dématérialisation ne doit pas sous-entendre que la communication entre les 

acteurs passe uniquement par les canaux numériques. Les relations humaines de proximité entre 

préventionnistes et entre services concernés par un même dossier, notamment les dossiers 

complexes qui demandent dô®changer, doivent impérativement perdurer. 

 

3.2.3 En termes dôoutils et dô®quipements 

PlatôAU ®tant un service h®berg® sur Internet (on parle alors dôun SaaS : Software as a Service), 

une infrastructure r®seau est n®cessaire pour tracer une route entre lô®cosyst¯me applicatif des 

SIS et lôenvironnement ç cloud » (15) dans lequel ®volue PlatôAU16.  

Lôutilisation en mode SaaS permet de ma´triser plus facilement les contraintes techniques dans 

son intégration. L'ensemble de la solution technique étant délocalisé, le SIS se place donc en 

tant que simple consommateur des données gérées dans le cadre de la dématérialisation des 

autorisations dôurbanisme et celles ouvertes au titre du CCH.  

Concrètement, le logiciel métier doit pouvoir interagir, sans contrainte, avec la plateforme 

dô®change ¨ laquelle seront connect®s tous les syst¯mes dôinformation des collectivit®s locales 

et des services de lô£tat. Cela se traduira par des ouvertures dans les pare-feu des SIS. Cela 

®tant, il est n®cessaire de garder ¨ lôesprit lôimpact que peut avoir cette ouverture sur lôint®grit® 

du service dôinformation des SIS17.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 Schéma de principe 

 

Connecter le logiciel m®tier utilis® par le service ou groupement Pr®vention du SIS ¨ PlatôAU 

n®cessite lôinstallation dôune interface de programmation dites « Application Programming 

Interface » API. Le connecteur est donc spécifique à chaque logiciel métier (PREVARISC, 

ANTIBIA, PRETEXX, ESCORT, SIS (INETUM), ERP, Euro Web, solution interne, etc..). Ces 

connecteurs sont créés et mis en îuvre par des ®diteurs. 

                                                 
15 Un cloud est un ensemble de serveurs auxquels les clients accèdent via Internet. 
 

16 Documents issus des groupes de travail FNSPF 
17 Documents issus des groupes de travail FNSPF 
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De plus, lôint®gration de PlatôAU dans lôoutil m®tier, et donc dans le syst¯me dôinformation du 

SIS doit présenter les garanties RGPD. Il sôagit de prot®ger la donn®e en assurant, par contrat, 

son traitement légal. 

Le téléchargement des donn®es d®pos®es sur PlatôAU n®cessite une capacit® ¨ lôextraction puis 

¨ la lecture des documents soumis ¨ la consultation. Lô®quipement en logiciel(s) adapt®(s) aux 

différents formats de lecture, associé à un renforcement des moyens informatiques dédiés avec 

écrans adaptés apparaît nécessaire. 

 

Une analyse des besoins techniques doit être réalisée afin de répondre aux exigences de la 

d®mat®rialisation. Il sôagira de se doter dô®quipements globalement digitalis®s. 

 

La dotation en équipements informatiques adapt®s ainsi que lôarchivage num®rique associ® ¨ 

un redimensionnement des serveurs de stockage vont engendrer un coût financier pour les SIS 

quôil faudra anticiper. 

 

Afin dô®viter de subir les impacts ®voqu®s, il appara´t important que le chef prévention puisse 

accompagner son ®quipe et d®finir quelle conduite du changement il souhaite mettre en îuvre. 

Pour lôaider dans cette d®marche, un plan dôaction est propos®. 

 

3.3 Proposition dôun plan dôaction ¨ destination du responsable d®partemental de la 

prévention 

Le plan dôaction d®clin® ci-dessous a pour objectif dôaider le responsable d®partemental de la 

pr®vention ¨ pr®parer lôarriv®e de la d®mat®rialisation au sein de son groupement ou de son 

service. 

 

3.3.1 Bâtir un réseau et des partenariats 

Tout dôabord, il appara´t n®cessaire dôidentifier les diff®rents acteurs de cette d®mat®rialisation 

et dô®tablir des partenariats. La construction de ce r®seau pour le responsable d®partemental 

doit permettre de favoriser les échanges et de partager les expériences de chacun. 

Nous pouvons distinguer 2 cat®gories dôacteurs : ceux externes au SIS et ceux internes au SIS.  

 

Au niveau national au sein du BPRI de la DGSCGC, le LCL Alexandre BONNET est 

lôinterlocuteur privil®gi® des SIS pour ce projet ADS. Il collecte les remontées des différents 

responsables d®partementaux de la pr®vention et effectue lôinterface entre la DHUP et les SIS. 

Une démarche permettant une aide financière pour les SIS a également été initiée par ce bureau. 

De même, des outils collaboratifs tels que OSMOSE18 et OCMI sont mis à disposition pour 

faciliter les échanges et le recueil de données essentielles. Annexe 21 : Ressources plate-

forme OSMOSE - Annexe22 : Fournisseur dôidentit® OCMI 

 

                                                 
18 La plateforme Osmose permet aux agents de lô£tat et de ses ®tablissements publics dôanimer en ligne une   

communauté professionnelle 
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Au niveau départemental, 2 acteurs sont à solliciter : la Préfecture et la DDT(M). 

La DDT(M) : a pour mission de décliner le projet de dématérialisation au niveau départemental 

Pour cela un référent dématérialisation est désigné au sein de cette structure. Annexe 30 : Liste 

des référents DDT(M). 

 

Un ®change avec cette personne permet au responsable pr®vention du SIS de connaitre lô®tat 

dôavancement du projet au sein de la DDT(M) mais ®galement de savoir si des actions ont ®t® 

engagées auprès des différents services instructeurs que compte le département. Il apparaît 

int®ressant de pouvoir sôappuyer sur le r®f®rent d®matô de la DDT(M) pour communiquer les 

attentes du service prévention du SIS vis-à-vis des EPCI et communes disposant de la 

comp®tence du droit des sols. Ces attentes portent notamment sur lôutilisation effective de 

PlatôAU par ces collectivit®s afin dô®viter de multiplier les plateformes locales auxquelles les 

SIS auraient à se connecter pour télécharger les dossiers à étudier. 

 

La Préfecture : compte-tenu de lôextension pr®visible du processus de d®mat®rialisation aux 

ERP et aux IGH, le Pr®fet, par lôinterm®diaire de sa Direction des S®curit®s, doit °tre associ® 

aux r®unions organis®es sur ce sujet. En effet, lôactivit® de la Commission Consultative de 

S®curit® et dôAccessibilit®, que le Pr®fet pr®side, va °tre impact®e par ce projet. La pr®sence 

dôun repr®sentant de la pr®fecture permet, outre une connaissance des difficult®s rencontrées 

par les différents acteurs, de définir les orientations sur le futur mode de fonctionnement de la 

sous-commission départementale de sécurité ERP/IGH et des commissions locales 

(arrondissement, intercommunale ou communale). 

 

Au sein du service dôincendie et de secours, les entit®s suivantes doivent pouvoir être associées 

au projet de dématérialisation : 

¶ le service prévention, directement concerné par la dématérialisation pour les études 

habitations et code du travail et dans le futur pour les ERP et les IGH ; 

¶ le service prévision, avec lequel des équipements peuvent être mutualisés ; 

¶ le service informatique, qui devra apporter son éclairage technique et signaler les 

contraintes opérationnelles liées au système informatique du SIS ; 

¶ le service des finances, puisque ce projet de dématérialisation va n®cessiter lôachat 

dô®quipements ; 

¶ le service des affaires juridiques, qui sera à même de répondre aux questions relatives 

à la responsabilité du SDIS en matière de conservation et de stockage des données. 

 

3.3.2 Cartographier le parcours des dossiers 

La réalisation dôune cartographie du cheminement emprunt® par les diff®rents dossiers doit 

permettre de mieux identifier les étapes, acteurs et délais. Les procédures en vigueur au sein du 

service pr®vention relatives au traitement de ces dossiers permettent dôidentifier les évolutions 
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engendrées par un traitement dématérialisé des documents. Annexe 24 : Parcours des dossiers 

SDIS 65 et SDIS 59 

 

En fonction de la nature du b©timent, lôavis du SIS peut °tre ®mis directement au service 

instructeur dans le cadre dôune demande de permis de construire (PC). Il sôagit des avis relatifs 

¨ la s®curit® incendie des b©timents dôhabitation et des b©timents soumis ¨ la r®glementation du 

code du travail. Dans ce cas, le SIS est identifié comme un service consult® dans AvisôAU ou 

dans le connecteur spécifique au logiciel métier utilisé. La base réglementaire permettant de 

formuler cet avis est le code de lôurbanisme. Ce sont bien ces ®tudes, et les avis qui en d®coulent, 

qui au 1er janvier 2022 seront réglementairement concernés par la dématérialisation. 

 

A lôinverse, et dans le cas des ®tudes relatives aux ERP et IGH concernant les demandes 

dôautorisations de travaux (AT), le service incendie, en sa qualit® de membre de la commission 

de s®curit®, nôest pas directement sollicit®. Il formule une proposition dôavis ¨ la commission 

comp®tente. Côest ensuite le secr®tariat de chaque commission qui notifie le proc¯s-verbal à 

lôautorit® de police. La base r®glementaire permettant ¨ la commission de s®curit® de formuler 

cet avis est le code de la construction et de lôhabitation (CCH). Lors du d®ploiement pr®visible 

de la dématérialisation aux ERP et IGH, le service consulté sera la commission de sécurité au 

sein de laquelle le SIS sera considéré comme un service sous consulté. Le secrétariat de chaque 

commission sera alors charg® de r®cup®rer les dossiers d®pos®s dans AvisôAU et dôy d®poser 

les procès-verbaux ®mis. Cette mission reviendra ®galement aux services dôincendie et de 

secours puisquôils assurent r®glementairement le secrétariat de la sous-commission 

départementale de sécurité. 

 

Toutefois une situation particulière va se présenter avec la dématérialisation. Elle concerne le 

traitement des demandes de permis de construire pour les ERP/IGH. En effet dans le cas où un 

permis de construire est n®cessaire, il tient lieu dôautorisation de travaux, accompagn® dôun 

dossier spécifique. Le service instructeur devra donc dans le cas présent appliquer la procédure 

d®mat®rialis®e (traitement au titre du code de lôurbanisme) avec ses outils associ®s (AvisôAU 

et PlatôAU) et en parall¯le appliquer la proc®dure papier pour solliciter lôavis de la commission 

de s®curit® (traitement au titre du code de la construction et de lôhabitation). 

Compte-tenu de la complexité de ce double mode de traitement, il y a fort à parier que certaines 

collectivit®s fassent le choix de d®mat®rialiser lôensemble des autorisations de travaux. La ville 

de Lille m¯ne une r®flexion ¨ ce sujet. Si la solution XXôAU ne permet pas à ces collectivités 

de gérer les ERP/IGH, il existe un risque de voir se multiplier les plateformes ou réseaux 

auxquels le SDIS devront se connecter. 

 

Le partenariat mis en place entre la Préfecture, la DDT(M) et le SIS doit permettre au 

responsable départemental de la prévention de connaitre la solution retenue par les différents 

services instructeurs pour traiter ce cas particulier. 
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3.3.3 Définir ses besoins en équipements 

Le d®veloppement de lô®tude des diff®rents dossiers sous forme d®mat®rialis®e conduit 

nécessairement ¨ repenser la dotation en ®quipements informatiques, tant en qualit® quôen 

quantité, du service prévention. 

 

Concernant les ®quipements informatiques, une solution convenable peut °tre dô®quiper les 

postes de travail dôun ordinateur, fixe ou portable, associé à 2 écrans. Il est préconisé, pour un 

travail efficace, des ®crans 27 pouces, afin dô°tre en mesure dôanalyser correctement les plans. 

 

Le système de doubles écrans plats parait également indispensable, un préventionniste devant 

consulter en simultané un/plusieurs plans, la notice de s®curit® et le rapport quôil est en train de 

rédiger. Pour cette raison, deux écrans par poste sont bien un minimum, un système de poste de 

travail à 3 écrans commençant à se répandre pour répondre à la nécessité de consulter plusieurs 

documents simultanément. 

 

De plus, lôexploitation des plans nécessitera un logiciel type « Adobe Acrobat » afin de pouvoir 

réaliser des mesures et enregistrer des annotations sur les plans. 

 

En complément, il convient de coupler cette réflexion ¨ lô®volution des services dans le cadre 

de la généralisation du télétravail, ou de mise en place de solutions de mobilité qui se 

développent dans certains groupements prévention. Les investissements seront alors partagés, 

et la part incombant à la démat®rialisation des projets dôurbanisme devrait °tre moins lourde. 

Enfin, il convient également de réfléchir à un/des équipement(s) permettant le travail en groupe. 

En effet, tout groupement prévention peut être confronté à un dossier particulier ou délicat 

nécessitant de travailler à plusieurs autour des plans maintenant dématérialisés et donc autour 

dôun ®cran. 

 

Ce besoin existe ®galement lors de la p®riode de formation dôun pr®ventionniste nouvellement 

affecté dans un groupement ou service prévention. 

Les besoins pour équiper les postes de travail peuvent se trouver intégralement sur le site de 

lôUGAP. Des exemples de dotation en ®quipements informatiques, pr®vue par des SDIS de 

catégories différentes, se trouve en annexe. 

 

¶ Concernant le stockage des données, une estimation est à réaliser sur le nombre de 

fichiers moyens par dossier ainsi que le poids moyen de ces fichiers. De plus, un 

double archivage est à prévoir : papier et numérique et nécessite donc un 

dimensionnement des différents serveurs. 

Lôint®gration de PlatôAU dans lôoutil m®tier, et donc dans le syst¯me dôinformation 

du SIS, doit pr®senter les garanties RGPD. Lôobjectif est de prot®ger les donn®es en 

assurant, par contrat, son traitement légal (sécurité, contrôle des accès, traitement 
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autonomeé). Le RGPD implique aussi la d®termination dôune dur®e de r®tention des 

données19. 

Comme nous lôavons mis en avant, le service informatique du SIS doit °tre associ® 

pleinement en amont de cette dotation, avec pour objectif de sôassurer de la capacit® 

du système informatique du SIS à recevoir cet afflux de données. 

¶ Concernant la prise en charge du coût financier : Le BPRI et la direction de 

lô®valuation de la performance et de lôachat des finances et de lôimmobilier 

(DEPAFI/SAIMI) ont exploré les possibilités dôun financement via le plan de France 

Relance (fond ITN ï Innovation Transformation Numérique) et ceux plus ancien de 

la transformation de lôaction publique (FTAP). 

Pour le plan France Relance, il est ¨ noter que le BPRI nôassurera pas la coordination 

de cette procédure. Celle-ci reste néanmoins accessible aux SIS qui le souhaitent. 

Pour les FTAP, le dossier peut °tre port® collectivement par le minist¯re de lôint®rieur 

et les fonds peuvent financer les progiciels et les matériels nécessaires à la 

transformation numérique engag® par lôEtat. 

Le BPRI a ainsi adressé un message aux différents SIS afin que lui soit transmis : 

- le coût estimatif des investissements matériels nécessaires pour permettre 

lôinstruction des dossiers d®mat®rialis®s, 

- le coût estimatif des évolutions / acquisitions de progiciels utilisés par le SIS. 

Ce financement permettra notamment de prendre en charge le co¾t li® ¨ lôacquisition dôun 

connecteur permettant de relier le logiciel m®tier ¨ PlatôAU. 

 

Lôachat et lôutilisation de certains équipements peut être mutualisé avec le service en charge de 

lô®tude des dossiers ICPE, la plupart du temps le service pr®vision des SIS. 

 

Il est utile de rappeler que les éléments techniques ne constituent pas à eux seuls la réponse aux 

questions que soulève la dématérialisation. Le responsable de la prévention doit pouvoir 

identifier les autres points qui lui permettront de sécuriser sa pratique et celle de son équipe au 

niveau départemental face à ce nouveau mode de traitement. 

 

3.3.4 Sécuriser la pratique de la prévention 

Lôatteinte des objectifs r®glementaires n®cessite pour le responsable d®partemental de la 

prévention de répondre aux missions obligatoires dans les délais imposés par les textes mais 

aussi de sécuriser la pratique.  

 

Tout dôabord, il y a lieu de sôinterroger sur ce que le chef pr®vention souhaite faire avec cette 

digitalisation et notamment avec la d®mat®rialisation. Jusquôo½ allons-nous dans le déploiement 

de ces nouvelles pratiques ? Car le risque de d®stabiliser profond®ment lôorganisation actuelle 

                                                 
19 Documents issus des groupes de travail FNSPF 
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est réel, ce qui pourrait conduire à mettre en défaut le service dans le respect des délais 

réglementaires mais également sur la qualité avec laquelle les actes de prévention sont réalisés. 

 

Côest pourquoi, en premier lieu, lôaccompagnement des ®quipes (préventionnistes, secrétariats 

et autres collaborateurs) est indispensable. Ce mode de traitement des dossiers étant inconnu, il 

peut donc faire lôobjet dôun rejet de la part de certains.  

En effet, les changements de méthodes liées à cette nouvelle pratique sont déstabilisants et 

générateurs de stress. Une acculturation à la dématérialisation doit être réalisée. Elle peut 

prendre la forme de points dôinformations r®guliers et dô®changes. La prise en compte des 

attentes de lô®quipe peut faciliter lôacceptation de ce changement important.  

Certaines pratiques, comme le partage des conseils de plusieurs pr®ventionnistes autour dôun 

plan, doivent pouvoir °tre conserv®es malgr® lôabsence de documents papiers. Le maximum 

doit être fait pour conserver le lien avec son ®quipe et ®viter lôisolement du pr®ventionniste. 

  

Les nouveaux outils qui seront développés nécessitent des compétences nouvelles. Il est donc 

nécessaire de mettre en place des formations adaptées en interne ou en faisant appel à un 

prestataire (voir en annexe les formations proposées par le CNFPT).  

Le partage dôexp®rience avec le service pr®vision, charg® de lô®tude d®mat®rialis®e des dossiers 

ICPE, peut sôav®rer utile pour rep®rer les bonnes pratiques. 

 

De plus, le chef prévention doit prendre le temps dôinterroger son organisation pour adapter le 

poids des contraintes et exploiter le b®n®fice des avantages dôun traitement de dossiers 

immat®riels. Dôapr¯s les diff®rents retours dôexp®riences, le temps de t®l®chargement des pi¯ces 

apparaît comme le point le plus impactant. Pour rester efficient, il est souhaitable que cette 

t©che soit r®alis®e de mani¯re automatique. Lôenjeu est dôassurer le respect des délais 

r®glementaires dôinstruction. Pour ce faire des alertes automatiques à diverses échéances 

doivent pouvoir être programmées. 

 

Le biais par lequel les données sont récupérées est également un point important. Cette 

récupération nécessite un connecteur spécifique au logiciel métier utilisé (solutions proposées 

par les éditeurs) ou le connecteur national (AvisôAU) pour se connecter ¨ PlatôAU. Toutefois, 

une vigilance particulière doit être apportée au développement de plateformes locales par 

certaines collectivités. Cette veille doit être assurée en lien étroit avec la DDT(M). 

 

La question du stockage des donn®es m®rite ®galement dô°tre pos®e. Sur ce point lôarriv®e de 

la d®mat®rialisation repr®sente lôopportunit® de r®affirmer le r¹le et les responsabilit®s de 

chacun dans le fonctionnement des commissions de sécurité, tels que définis dans le décret du 

8 mars 199520.  

                                                 
20 Décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité 

(projet de réécriture en cours) 
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En effet, lôarchivage des dossiers appartient ¨ chaque secr®tariat de commission. Le SIS assure 

cette mission au titre du secrétariat de la sous-commission départementale de sécurité 

ERP/IGH. Les commissions locales doivent donc pouvoir en faire de même.  

Cette organisation nécessite toutefois un accompagnement des secrétariats des commissions 

notamment par le biais de formation 21  

Cet accompagnement, réalisé par le SIS, sera formalisé et cadré par la Préfecture. Il devra éviter 

la redondance du stockage par les différents acteurs. 

 

Le double archivage (papier et numérique) doit être anticipé notamment dans le choix qui sera 

fait entre les documents conservés par le service prévention et ceux renvoyés vers le service 

instructeur ou le secrétariat de la commission. Une solution de dématérialisation du flux papier 

résiduel est également à étudier. 

 

Enfin et comme nous avons pu en faire lôexp®rience ces derniers mois avec la Covid-19, des 

incidents dôordre sanitaires, soci®taux ou techniques peuvent impacter de manière significative 

lôactivit® du service pr®vention. La formalisation dôun plan de continuit® dôactivit® (PCA) ou 

sa mise ¨ jour sôav¯re tr¯s utile pour assurer la p®rennité de la réponse du service. Annexe 27 : 

Plan de continuit® dôactivit® SDIS 59 

 

Ainsi, en partenariat avec le service informatique, il peut être intéressant de réaliser une 

évaluation de la vulnérabilité des réseaux et des outils informatiques. Elle pourra permettre de 

s®curiser lôacc¯s ¨ la donn®e dématérialisée. La rédaction de ce document sera également 

lôoccasion de sôinterroger sur la responsabilit® du service pr®vention en cas de d®faillance dôun 

®l®ment technique rendant impossible la transmission de lôavis du SIS. Cette question m®rite 

dô°tre trait®e avec lôappui du service des affaires juridiques. 

 

Tous les points que nous avons évoqués constituent une aide pour le responsable prévention 

dans son pilotage de lôactivit®. En outre, et ¨ terme, ce nouveau mode de gestion doit permettre 

un meilleur suivi des dossiers et une meilleure gestion de lôactivit® (anticipation, suivi des 

d®lais, pilotage dôindicateursé). 

  

                                                 
21 Mémoire PRV3-2010 : « La formation des membres des commissions de sécurité ». 
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CONCLUSION 

La transformation digitale des entreprises comme celle de lôadministration est aujourdôhui une 

réalité inéluctable. Lôengagement des pouvoirs publics le démontre, accéléré par la crise 

sanitaire liée à la COVID-19. 

Les services dôincendie et de secours ne sont pas ®pargn®s par ces profonds changements. 

Le programme de d®mat®rialisation des demandes dôautorisation dôurbanisme va notamment 

impacter les services et groupements prévention, et à ce titre, les responsables se doivent 

dôanticiper ces changements afin dôadapter leur organisation. 

A travers ce m®moire nous avons mis lôaccent sur les enjeux mais aussi les opportunit®s liées à 

ce projet de dématérialisation, tout en proposant des solutions concrètes à destination des 

responsables de services et groupements pr®vention en termes dôorganisation du travail, dôoutils 

et équipements nécessaires. 

Les principales limites que les SIS peuvent rencontrer dans la mise en îuvre de ce programme 

D®matôADS se situent sur les aspects financiers et humains.  

En effet, dans un contexte financier contraint, où il est demandé aux SIS de maîtriser leurs 

coûts, le financement de cette transformation numérique peut constituer un frein, même si une 

offre de service par le biais dôune centrale dôachats et que des accompagnements financiers 

existent dans le cadre de la transformation de lôaction publique ; ces derniers ne pourront 

compenser totalement les d®penses engag®es. Cependant, il sôagit dôun investissement 

nécessaire qui devrait nous permettre à terme dô°tre plus efficients dans nos pratiques. 

De plus, lôapproche humaine de lôactivit® pr®vention ne devra pas °tre modifi®e. Les outils qui 

vont nécessairement évoluer ne devront pas remettre en cause les fondamentaux de notre 

pratique de la prévention, la force de nos ®changes et de notre partage dôexp®rience. 

Ces changements ne devront pas avoir une incidence sur le recrutement de nos futurs 

pr®ventionnistes. Il ne sôagira pas de rechercher des profils de techniciens en informatique, nous 

devons garder ¨ lôesprit que toute technicit® sôacquiert par le biais de formations et par 

lôexp®rience. 

La d®mat®rialisation des proc®dures dôurbanisme sôinscrit cependant dans un programme 

beaucoup plus large de r®flexions et dô®volutions r®glementaires en cours et ¨ venir, pour les 

principales : la r®®criture de la partie r®glementaire du Code la Construction et de lôHabitation 

(loi ESSOC), la mission « modernisation du contrôle de la sécurité incendie des bâtiments » 

(révision du Décret du 8 mars 1995), les Immeubles de Moyenne Hauteur (IMH), la sécurité 

incendie des constructions en bois. 

Une mutation qui va certes sô®taler dans le temps mais quôil convient dôanticiper d¯s ¨ pr®sent.  
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Annexe 1 : Compte-rendu entretien M. Jean-Baptiste LASNE 

 

M. LASNE : Directeur de programme « Démat ADS » 

 

 

COMPTE-RENDU DE RÉUNION 

Groupe :  
Thème : Les groupements et services prévention à 

lôheure de la digitalisation 

¶ Tuteurs :  

Proposition de mémoire : SDIS 24 ï Cdt LAGUARRIGUE 

¶ Ressources : DGSCGC / BPRI ï LCL Alexandre BONNET  

  SDIS 13 ï LCL TEMPOREL  

Date : 13 avril 2021 Lieu : Visioconférence 

Heure de début : 9 heures Heure de fin : 11 heures 

Ordre du jour : Entretien avec le directeur de programme « Démat ADS » : Mr LASNE 

Secrétaire de la séance : Cne PARENT 

 

Participants Qualité (affectation) 

Cne Xavier FAGE Chef du Service Organisation et 

Coordination Départementale de la 

Prévention SDIS 59 

Cne Florian PARENT  Chef du service prévention SDIS 65 

Cne Pascal BIDAULT  Adjoint au chef du service prévention  

SDIS 27 

 

 

ü Présentation des intervenants : 

¶ M. LASNE est le directeur de programme « Démat Ads » depuis 21 mois au MTE 

précisément au sein de la Sous Direction qualité et cadre de vie 

¶ Démarche interministérielle impliquant les acteurs étatiques et locaux 

 

ü Rappel des origines réglementaires : 

¶ Obligation de permettre la SVE art L112-8 et suivant du CRPA : pas dôobligation 

de saisir par voie ®lectronique mais obligation dôoffrie ce service aux administr®s 

¶ La loi ELAN art 423-3 : obligation de dématérialisation les DAU ( sauf CCH ) pour 

les communes de plus de 3500 habitants 

¶ « Exemption » du CCH serait à lôorigine des pompiers ¨ la vue de la complexit® des 

dossiers. Cependant lôexemption ne veut pas dire quôil faut ®carter les dossiers CCH 

dans la chaîne de traitement des dossiers démat ADS 

 



 

ü Obligation des communes : 

Lôobligation ne concerne que les communes de + de 3500 habitants. 

Le seuil de 3500 habitants a été arrêté pour ne pas créer de contraintes aux petites communes 

On compte environ 32000 communes concernés soit: 

¶ directement pour les communes de + de 3500 habitants ; 

¶ indirectement pour les communes de ï de 3500 habitants dont les centres 

instructeurs compétents dématérialisent car ils instruisent aussi pour les communes 

de plus de 3500 habitants. 

 

ü Bénéfices de la démarche : 

¶ Meilleure qualité des documents transmis :30 à 60 % de qualité de dossier non 

exploitable à ce jour. La dématérialisation devrait réduire ce chiffre de 30 à 50 % 

par lôaccompagnement afin de gagner du temps  

¶ Gestion des pi¯ces compl®mentaire de mani¯re unique pour lôensemble des 

prestataires 

¶ Raccourcissement des délais de transmission (à ne pas confondre avec les délais 

dôinstruction) : le vecteur papier est tr¯s long par rapport au vecteur informatique 

¶ Diminution du nombre de version des dossiers 

¶ Pas de resaisie des données essentielles 

 

ü Obligation des SDIS : 

¶ Les SDIS nôont pas obligation de développer un outil métier et un lien de 

raccordement « PlatôAu » 

¶ La règlementation étant incitative permet à chaque SDIS de déterminer sa politique 

de gestion de la dématérialisation : 

 

ü Approche stratégique : 

Pour inciter lôensemble des acteurs non oblig®s (services dô£tat et services d®concentr®s 

d®centralis® consult®s), lô£tat porte le Hub de support g®n®ral des informations. 

Origine : Dématérialisation rentre dans le cadre de CAP 2022 du gouvernement Philippe. Les 

DAU r®sistaient car cô®tait compliqué et pas de la compétente État 

 

ü Complexité du programme : 

¶ nombre dôacteurs 

¶ différence de niveau de connaissance et dôimplication entre les acteurs 

  



 

Annexe 2 : Compte-rendu entretien Lcl Alexandre BONNET 

 

Lieutenant-Colonel BONNET : Chargé de mission au BPRI « Démat ADS » 

 

 

COMPTE-RENDU DE RÉUNION 

Groupe : 1 
Thème : Les groupements et services prévention à 

lôheure de la digitalisation 

¶ Tuteurs :  

Proposition de mémoire : SDIS 24 ï Cdt LAGUARRIGUE 

¶ Ressources : DGSGC / BPRI ï Lcl BONNET 

  SDIS 13 ï Lcl TEMPOREL 

Date : 31 mars 2021 Lieu : DGSCGC 

Heure de début : 14h30 Heure de fin : 16 heures 

Ordre du jour :  

Secrétaire de la séance : 

 

Participants Qualité (affectation) 

Cdt Christophe BERINGUIER 
Adjoint au chef du groupement prévention 

SDIS 44 

Cne Xavier FAGE 

Chef du Service Organisation et 

Coordination Départementale de la 

Prévention SDIS 59 

Cne Florian PARENT  Chef du service prévention SDIS 65 

Cne Pascal BIDAULT  
Adjoint au chef du service prévention  

SDIS 27 

 

ü Les sondages du terrain sont basés que sur déclaratif (9% au 31/03) 

ü Réunions COMEX / mois et COPIL/trimestre 

ü Présentation du dernier COMEX  

ü Divergence entre les dates dô®ch®ance du d®cret (1/01/22) et date dô®ch®ance du 
ministre (01/06/2021) > date repoussée cause sanitaire 

ü Diffi cultés liées à la capacité des éditeurs 

ü Importance du rôle des DDTM dans la mise en place du projet qui ne peut travailler 

seule 

ü Modalit®s de d®p¹t des dossiers ICPE/ , les CU seront d®pos®s sur PLATôAU 

ü  

ü CITADEL-ACT-ADS2007 exemple dôapplications en ligne  

ü Int®gration des dossiers ADAPô en cour (oubli®s) 

ü Lô®tat met ¨ disposition ADôAU aux collectivit®s (interface) 

ü Les communes < 3500h vont sôappuyer sur les DDTM (obligation de DEMAT) 



 

ü FAQ aux SDIS expérimentateurs diffusée en mars 2021 

ü Vulnérabilité des SDIS catégorie B  

ü Y AT-IL des organismes de formations qui travaillent sur le sujet > UGAP 

ü Catalogue UGAP > voir page 22 les prestations proposées et 28 logiciels 

ü Co¾t de lôint®gration interface PLATôAU (ex : ATOS pour PREVARISC 11000E 

HT) 

ü Financement > plan France relance (Fond ITN7 ïDITP) 

ü Intégrer une comparaison des logiciels métiers (enquête) 

ü Début de production des SDIS expérimentateurs du 1er mai au 1 juin 2021 

ü OCMI communication à développer 

ü OSMOS idée de créer un tchat ? 

ü Exemple de canaux de diffusion : Malette COM DDTM et radio com 

 

  



 

Annexe 3 : Compte-rendu entretien Lcl Philippe TEMPOREL  

 

Lieutenant-Colonel  TEMPOREL:  Personne ressource ENSOSP  

 

 

COMPTE-RENDU DE RÉUNION 

Groupe : 2021-1 
Thème : Les groupements et services prévention à 

lôheure de la digitalisation 

¶ Tuteurs :  

Proposition de mémoire : SDIS 24 ï CDT LAGUARRIGUE 

¶ Ressources : DGSGC / BPRI ï Lcl BONNET 

  SDIS 13 ï Lcl TEMPOREL 

Date : 2 mars 2021 Lieu : ENSOSP - OUDINE 

Heure de début : 10 heures Heure de fin : 11 heures 

Ordre du jour : Prise de contact ressource Lcl P. TEMPOREL du SDIS 13 

Secrétaire de la séance : Cne BIDAULT 

 

Participants Qualité (affectation) 

Lcl Philippe TEMPOREL Chef du groupement prévention SDIS 13 

Cdt Christophe BERINGUIER Adjoint au chef du groupement prévention 

SDIS 44 

Cne Xavier FAGE Chef du Service Organisation et 

Coordination Départementale de la 

Prévention SDIS 59 

Cne Florian PARENT  Chef du service prévention SDIS 65 

Cne Pascal BIDAULT  Adjoint au chef du service prévention  

SDIS 27 

 

Le Lcl P. TEMPOREL repr®sente lôun des SDIS cibl®s dans le cadre du projet de DEMAT et 

nous développe les informations suivantes :  

¶ Origine fiscale commande de Bercy > DHUP 

¶ Suivi des dossiers dôurbanismes 

¶ CCH > Travaux de la FNSPF en partenariat avec le BPRI 

 

ü Mission de la FNSPF en 5 groupes : 

¶ Groupe n°1 > travaux sur la procédure 

¶ Groupe n°2 > nature et forme des documents à dématérialiser  

¶ Groupe n°3 > besoins matériels GESIC et éditeurs (logiciels métiers) 

¶ Groupe n°4 > solutions dotation matériel 



 

¶ Groupe n°5 > impact humain 

Orientation sur une future réorganisation des SPR à travers la DEMAT et la réécriture du CCH 

(loi ESSOC > solutions équivalentes 

è Probl®matique li®e ¨ la mise ¨ lô®cart des dossiers dôinstruction ERP/IGH dans le 
projet de DEMAT (« impensable ») 

 

ü Exemple ICPE : 

¶ CCH traite la partie batimentaire 

¶ Urb. : traite la partie exploitation 

 

ü Liens possibles avec notre sujet :  

¶ Transformation de lôorganisation ¨ travers la DEMAT 

¶ A travers la loi ESSOC et les modifications du CCH 

¶ Formation des PRV 2 devenant obsolète 

 

ü Impacts : 

¶ Surcharge de travail (ERP 5èmes, habitations) 

¶ Analyse du fonctionnement dôun groupement pr®vention en cour (SDAPI) 

 

  



 

Annexe 4 : Compte-rendu entretien Cdt Franck LAGUARRIGUE  

 

Commandant LAGUARRIGUE : Personne ressource ENSOSP  

 

 
COMPTE-RENDU DE RÉUNION 

Groupe :  
Thème : Les groupements et services prévention à 
ƭΩƘŜǳǊŜ de la digitalisation 

¶ Tuteurs :  
Proposition de mémoire : SDIS 24 ς Cdt LAGUARRIGUE 

 

¶ Ressources : DGSGC / BPRI ς Lcl BONNET 
  SDIS 13 ς Lcl TEMPOREL  

Date : 31 mars 2021 Lieu : ENSOSP OUDINE 

Heure de début : 11 heures Heure de fin : 12 heures 

Ordre du jour : Point fiche de synthèse 

Secrétaire de la séance : Cne BIDAULT 

 

Participants Qualité (affectation) 

Cdt LAGUARRIGUE Chef du groupement prévention SDIS 24 

Cdt Christophe BERINGUIER 
Adjoint au chef du groupement prévention 
SDIS 44 

Cne Xavier FAGE 
Chef du Service Organisation et 
Coordination Départementale de la 
Prévention SDIS 59 

Cne Florian PARENT  Chef du service prévention SDIS 65 

Cne Pascal BIDAULT  
Adjoint au chef du service prévention  
SDIS 27 

 

¶ Quelles actions en cas de cyberattaque dans quelle partie de la fiche ? 

¶ Point de vigilance 

¶ 3ème partie boite à outils 

¶ Coût globale est-ce que lôon envisage un comparatif entre SIS? 

¶ Proposition dôune fiche annexe avec un exemple de tarifs etcé 

¶ Tableau récapitulatif comparatif des départements 

¶ Proposition des outils pour dimensionner les équipements 

¶ Int®grer des photos pour argumenter et rendre plus pratique lôutilisation du mémoire 

¶ Proposition espace dédié (Sous-com), organisation DEMAT signature électronique 



 

¶ Réunions avec les DDTM dans les départements pilotes ? 

¶ Amorce des réunions par les SIS 

¶ Prise en compte de tout ce qui est hors ERP, différencier le cheminement des 

différents dossiers. 

¶ Rdv prévu avec JB LASNE chef projet DEMAT/ADS pour comprendre la genèse 

du sujet. 

  



 

Annexe 5 : Histoire de lôinformatique 

 

(http://www.techmania.fr) 

 

  

http://www.techmania.fr/













































































































































